CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE
PRESTATIONS DE MAINTENANCE

DU SYSTEME DE CHAUFFAGE, VENTILATION 

ET RAFRAICHISSEMENT 

DES LOCAUX DE LA MAISON DES COMMUNES

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Marché selon procédure adaptée (article L.2123-1 du Code de la commande publique)
Accord-cadre passé en procédure adaptée (Article R2123-1 1°) 

OBJET DU MARCHE : Maintenance préventive et corrective des installations du système de chauffage, ventilation et rafraichissement des locaux Kepler et Pilorge de la Maison des Communes. Cet accord-cadre sans minimum et avec un maximum de 50 000 € HT est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 
DUREE : 10 mois à compter du 1er mars 2026. Reconduction possible, de manière expresse, par périodes successives de 1 an (durée de la reconduction : 3 ans maximum)
RETRAIT DU DOSSIER : sur le site internet www.marches-securises.fr
Critères de jugement des offres

Valeur technique de l’offre : 60 %

Prix : 40 %

MODALITES DE RECEPTION DES OFFRES : par voie électronique sur le site internet www.marches-securises.fr
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : VENDREDI 21 NOVEMBRE 2025 à 12 H
DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : 30 SEPTEMBRE 2025  
